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Regeste

Lésions corporelles graves par négligence; fixation de la peine; indemnité pour tort moral |
Infractions

Erwägungen

E. 1
La dernière instance cantonale a statué aussi bien sur l'aspect pénal que sur les prétentions
civiles. Dans cette configuration et quand bien même les conclusions prises par la
recourante devant le Tribunal fédéral portent uniquement sur les conclusions civiles (cf.
infra consid. 2), c'est la voie du recours en matière pénale qui est ouverte ( art. 78 al. 2 let. a
LTF ; ATF 133 III 701 consid. 2.1 p. 702 s.).

E. 2
La recourante reproche en premier lieu à la cour cantonale d'avoir violé l' art. 47 CP en
omettant de prendre en considération pour déterminer la durée de la peine certains éléments
prévus par cette disposition. Comme ses conclusions tendent exclusivement à la réforme de
l'arrêt attaqué dans le sens d'une réduction du montant alloué à la victime à titre d'indemnité
pour tort moral et que le Tribunal fédéral est, conformément à l' art. 107 al. 1 LTF , lié par
les conclusions, ce grief est irrecevable faute de satisfaire aux exigences de l' art. 42 al. 1
LTF .

E. 3
La recourante allègue que l'indemnité allouée à la victime à titre de réparation du tort moral
subi par celle-ci n'est pas équitable eu égard aux circonstances qui ont déclenché sa réaction
et compte tenu d'exemples tirés de la jurisprudence.

E. 3.1
En vertu de l' art. 47 CO , le juge peut, en tenant compte de circonstances particulières,
allouer à la victime de lésions corporelles une indemnité équitable à titre de réparation
morale. Ces circonstances particulières consistent dans l'importance de l'atteinte à la
personnalité du lésé, l' art. 47 CO étant un cas d'application de l' art. 49 CO . Les lésions
corporelles, qui englobent tant les atteintes physiques que psychiques, doivent donc en
principe impliquer une importante douleur physique ou morale ou avoir causé une atteinte
durable à la santé. Parmi les circonstances qui peuvent, selon les cas, justifier l'application
de l' art. 47 CO , figurent une longue période de souffrance et d'incapacité de travail, de
même que les préjudices psychiques importants (arrêt 4A_373/2007 du 8 janvier 2008
consid. 3.2, non publié in ATF 134 III 97 ; 132 II 117 consid. 2.2.2 p. 119; arrêt
6B_970/2010 du 23 mai 2011 consid. 1.1.2). En raison de sa nature, l'indemnité pour tort
moral, destinée à réparer un dommage qui ne peut que difficilement être réduit à une simple



somme d'argent, échappe à toute fixation selon des critères mathématiques, de sorte que son
évaluation en chiffres ne saurait excéder certaines limites. L'indemnité allouée doit toutefois
être équitable ( ATF 130 III 699 consid. 5.1 p. 704/705 et les arrêts cités). Statuant selon les
règles du droit et de l'équité ( art. 4 CC ), le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation.
Le Tribunal fédéral ne substitue qu'avec retenue sa propre appréciation à celle de la
juridiction cantonale. Il n'intervient que si la décision s'écarte sans raison des règles établies
par la doctrine et la jurisprudence, repose sur des faits qui, dans le cas particulier, ne
devaient jouer aucun rôle, ou encore ne tient pas compte d'éléments qui auraient absolument
dû être pris en considération. En outre, il redresse un résultat manifestement injuste ou une
iniquité choquante ( ATF 135 III 121 consid. 2 p. 123; 132 II 117 consid. 2.2.3 p. 120 et
2.2.5 p. 121; 125 III 412 consid. 2a p. 417). La possibilité de réduire une indemnité pour
tenir compte d'une faute concomitante, résultant de l' art. 44 al. 1 CO , existe également
dans le cas d'une indemnité pour tort moral ( ATF 131 III 12 consid. 8 p. 21 ; 128 1149
consid. 4.2 p. 54).

E. 3.2
La cour cantonale considère que le montant de base, fixé à 150'000 fr. par le juge de
première instance avant que ne soit pris en compte le facteur de réduction, est exagéré. Elle
se réfère à deux cas tranchés en 1995 et 2003 (arrêts 4C.479/1994 [recte: 4C.379/1994] du
21 août 1995 et 6S.470/2002 du 5 mai 2003) dans lesquels des indemnités de 100'000 fr.
respectivement 75'000 fr. ont été allouées et en conclut que l'indemnité de base doit être
ramenée à 120'000 fr. eu égard d'une part aux lourdes conséquences qu'ont eu pour la
victime les actes imputés à la recourante et d'autre part à l'état de santé de la victime avant
les faits. La cour cantonale a ensuite réduit cette indemnité de base d'un tiers en application
de l' art. 44 CO en raison de la faute concomitante de la victime et a ainsi arrêté l'indemnité
pour tort moral à 80'000 francs. La recourante soutient que les arrêts pris en considération à
titre de comparaison par la cour cantonale ne sont pas pertinents parce que la victime, qui
était invalide à 100 % avant les faits, n'avait déjà aucune perspective d'emploi et que des
montants supérieurs à 50'000 fr. n'ont été accordés, entre 2003 et 2005, qu'à des personnes
devenues totalement invalides à la suite des lésions subies. Dans les deux exemples
auxquels se réfère la cour cantonale, les montants de base sont inférieurs à celui qu'elle a
retenu. Par ailleurs, dans aucun de ces deux cas la victime ne présentait avant les faits un
état de santé propre à restreindre son insertion professionnelle, voire sociale. De surcroît, le
second précédent cité, qui est le plus récent, concerne une infraction intentionnelle qui a eu
des conséquences d'une gravité pour le moins comparable à celles subies par l'intimé
puisque la victime a dû effectuer un long séjour en institution et qu'aucune réintégration
dans le monde du travail n'était envisageable. Il est évident en l'espèce que le dommage subi
par la victime est important puisqu'elle souffre notamment d'aphasie, d'une paralysie de la
partie droite du corps et qu'il n'est plus possible de communiquer avec elle qu'avec difficulté
et de manière très restreinte. Toutefois, il faut tenir compte du fait que sa situation
personnelle a connu une modification moindre que dans les cas auxquels se réfère la cour
cantonale puisque la victime souffrait déjà d'une invalidité complète avant les actes. Dans
ces circonstances, eu égard aux lésions subies, la cour cantonale ne pouvait pas sans abuser
de son large pouvoir d'appréciation partir d'un montant de base proche du double de celui
alloué en 2003 et ce même compte tenu de la dépréciation de la monnaie. En prenant en
considération l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, une somme comprise entre
70'000 et 80'000 fr. apparaît équitable et peut servir de base à la fixation de l'indemnité.



E. 3.3
Contrairement à ce que soutient la recourante, la cour cantonale a dûment tenu compte de la
faute concomitante de la victime puisqu'elle a réduit d'un tiers le montant de l'indemnité en
raison de son comportement. Il y a lieu de réduire dans la même proportion le montant de
base déterminé ci-dessus et de fixer à 50'000 fr. l'indemnité due à l'intimé.

E. 3.4
La recourante conclut à ce que l'indemnité allouée à l'intimé porte intérêt à 5% dès le 21
juin 2007, date des faits à l'origine de la procédure. Cela correspond à ce qui a été admis par
la cour cantonale. Il n'y a pas lieu de modifier l'arrêt attaqué sur ce point.

E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis dans la mesure où il est
recevable et l'arrêt attaqué réformé en ce sens que la recourante est condamnée à verser à
l'intimé une indemnité pour tort moral de 50'000 francs. L'arrêt est confirmé pour le surplus.
La recourante a sollicité l'assistance judiciaire. Cette demande est sans objet dans la mesure
où elle obtient gain de cause sur la question du montant de l'indemnité pour tort moral et
peut, à ce titre, prétendre à des dépens réduits (art. 64 al. 2 et 68 al. 1 LTF). Le recours était
pour le surplus dénué de chances de succès, si bien que l'assistance judiciaire doit être
refusée dans cette mesure ( art. 64 al. 1 LTF ). Vu le sort du recours, il est statué sans frais à
charge de la recourante ( art. 66 al. 1 LTF ). Des dépens sont mis à la charge de l'intimé en
faveur de la recourante. Pour le cas où celle-ci ne parviendrait pas à les recouvrer, ils seront
pris en charge par la Caisse du Tribunal fédéral ( art. 64 al. 2 LTF ). Comme l'intimé a
suffisamment démontré qu'il est dans le besoin et que ses conclusions n'étaient pas vouées à
l'échec, l'assistance judiciaire lui est accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). En conséquence, il n'est
pas perçu de frais et une indemnité est allouée à son mandataire. Enfin, la cause étant
tranchée, la requête d'effet suspensif devient sans objet.
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